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PROPOSITION DE DECISION  

 

Ayant examiné le plan d’investissement de l’Indonésie (document FIP/SC.9/6), le Sous-comité 

du FIP 

 

a) approuve le plan d’investissement en tant que cadre de perfectionnement des 

projets qu’il prévoit et prend note d’une demande totale de financement de 

70 millions de dollars (37,5 millions de dollars à titre de don et 32,5 millions de 

dollars à titre de prêt) ;  

 

b) approuve un financement total par le FIP de 1,3 million de dollars à titre de don 

pour la préparation des projets suivants :  

 

i. 500 000 dollars pour le projet « Community-Focused Investments to 

Address Deforestation and Forest Degradation (CFI-ADD+) » (ADB), 

 

ii. 300 000 dollars pour le projet « Strengthening of Forest Enterprises to 

Mitigate Carbon Emissions » (IFC),  
 

iii. 500 000 dollars pour le projet « Promoting Sustainable Community Based 

Natural Resource Management and Institutional Development  » (Banque 

Mondiale), 
 

à mettre en œuvre dans le cadre du plan d’investissement ; 

 

c) prend note du budget prévisionnel pour la préparation et la supervision des projets 

mentionnés ci-dessus et approuve une première tranche de financement pour les 

prestations des BMD en matière de préparation et de supervision : 

 

i. 350 000 dollars pour le projet « Community-Focused Investments to 

Address Deforestation and Forest Degradation (CFI-ADD+) » (ADB), 

 

ii. 350 000 dollars pour le projet « Promoting Sustainable Community Based 

Natural Resource Management and Institutional Development  » (Banque 

Mondiale) ; 

 

d) prie le Gouvernement de l’Indonésie et les BMD de prendre en considération dans 

la préparation des projets toutes les observations écrites qui auront été soumises 

par les membres du Sous-comité avant le 20 novembre 2012. 

 

 


